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Mesdames, Messieurs, 
chers concitoyens, 

 
 
Les vacances scolaires commencent, 
mais nous allons parler d’écoles. 
Nous avons eu l’accord de 
l’Inspectrice d’académie pour 
revenir à la semaine des quatre jours 
dès la rentrée prochaine pour l’école 
maternelle et l’école primaire. 
 
 

Après la parution du décret, le Conseil Municipal et les parents 
d’élèves ont été consultés. Une large majorité a voté pour le retour 
aux 4 jours d’école par semaine. 
 
Comme nous sommes en période estivale, je vous rappelle que se 
déroulera, le vendredi 4 août, au terrain de football le marché festif 
suivi du feu d’artifice. 
 
L’an passé, cette soirée avait eu un beau succès. Nous espérons 
tous vous voir nombreux, pour que cette soirée conviviale soit de 
nouveau une réussite. 
 
Bon été pour tous 
 
 
Le Maire 
Michèle FAURE 
 

Mairie de La Coquille : 3 Place du Souvenir 24450 La Coquille 
Contact : Tél. : 05 53 52 80 56 Fax : 05 53 62 36 17 mail : mairie.la.coquille@wanadoo.fr 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 

Site Internet : http://www.ville-lacoquille.fr/ 
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COMPTE RENDU RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
          du jeudi 22 Juin 2017 à 20h00 

 

Présents (11/11): FAURE Michèle – CHEVAL Paul - PRIVAT Pascal – BOYER Michèle – DESPAGES 
Christiane – DELPEUCH Danielle - GRANDCOING Michel – GARNAUD Alain – ENON Roland – DRUINEAU 
Valérie –BALANÇA Stéphanie   Excusé (0/11  ):  
Secrétaire de séance : Danielle DELPEUCH 
Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 22 mai 2017 à l’unanimité 

SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
1) MISE EN ŒUVRE DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS (extrait de la délibération) 
 
 Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 7-1 ; 
Vu le décret n°2010-531 du 20 mai 2010, portant modification du décret  n°2004-878 du 26 août 2004, relatif 
aux modalités de mise en œuvre de l’épargne temps ; 
 
Le Maire propose à l’assemblée délibérante de soumettre    les   modalités   d’application   locales du compte 
épargne temps suivantes, au   bénéfice   des agents territoriaux   à compter du 1er janvier 2018 au Comité 
technique paritaire 

• Alimentation du C.E.T : 
Ces jours correspondent à un report de :  

- Congés annuels + jours de fractionnement, sans que le nombre de jours pris au titre de l’année puisse 
être inférieur à 20 + 2 jours de fractionnement 

• Procédure d’ouverture et alimentation : L’ouverture du C.E.T peut se faire à tout moment, à la demande 
de l’agent. 

 
L’alimentation du C.E.T se fera, une fois par an, sur demande des agents, formulée avant le 1er décembre de 
l’année en cours. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale. 
POUR : 11     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
(Délibération n°49/2017) 
 
2)  CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE MISE EN SEPARATIF DU RÉSEAU 
 
Madame la Maire informe l’assemblée délibérante : 
1) L’avis d’appel public à la concurrence relatif au marché de travaux concernant la mise en séparatif du bourg 
de LA COQUILLE a été publié le 14 avril 2017.  
2) À l’issue de cette publication, la commune a reçu trois offres. 
3) L’ouverture des plis s’est déroulée le 11 mai 2017 à la Mairie en présence des membres de la commission de 
marchés à procédure adaptée. 
4) Les critères d’attribution étaient définis de la manière suivante : 60% pour la valeur technique de l’offre et 
40% pour le prix 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, a validé le choix retenu par la Commission de Marchés à Procédure 
adaptée soit : entreprise LAURIERE de Mussidan pour un montant total HT de : 306 220.00€  
 
Décision du conseil municipal 
 POUR : 11    CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°50/2017) 
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3) DÉCISION MODIFICATIVE SUR LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
Décision prise en vue du règlement de la facture de l’Entreprise PIJASSOU pour le branchement de la Maison 
des Associations au réseau d’assainissement (modification budgétaire votée sans augmentation du budget) 
 

Décision du conseil municipal 
POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°51/2017) 
 
4) CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LE SMDE 24 (SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE LA 
DORDOGNE) RELATIVE AUX CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SOURCE DE LA JOURDE 
Convention consultable en mairie  
 
Décision du conseil municipal 
 POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°52/2017) 

5) CONVENTION D’ADHÉSION ENTRE LA COMMUNE ET LE PNR PERIGORD LIMOUSIN AU 
RÉSEAU DE GESTIONNAIRE DE ZONES HUMIDES SUR LE TERRITOIRE PERIGORD-LIMOUSIN 
Convention consultable en mairie 
 
Décision du conseil municipal 
 POUR : 10     CONTRE : 0   ABSTENTION : 1 
(Délibération n°53/2017) 
 
6) JOURNÉE DE SOLIDARITÉ (régularisation par délibération) Décision du conseil municipal 
 POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°54/2017) 
 
7) SAISIE DES SERVICES D’UN HUISSIER POUR RÉGULARISER DES MOIS DE LOYERS IMPAYÉS 
Décision du conseil municipal 
 POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°55/2017) 
 
8) CRÉATION D’UN POSTE DE TECHNICIEN PRINCIPAL 2e CLASSE 
 
Proposition de création d’un poste de Technicien Principal 2e classe, de catégorie B, à temps complet, à compter du 1er 
juillet 2017 et nomination d’un agent lauréat de l’examen sur ce poste. 
Décision du conseil municipal 
 POUR : 11     CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 
(Délibération n°56/2017) 

FIN DE SÉANCE à 22h00  
L’intégralité du compte rendu est consultable en mairie et sur le site :  

www.ville-lacoquille.fr 
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Informations d’urgence 

Les pharmacies de garde du mois d’août 2017 

 

POMPIERS 
18 

GENDARMERIE  
17 

Urgence médicale 
112 

  
    
    
M 1 
M 2 
J   3 
V  4 

Pharmacie  
Larue  

7 Grande rue de 
la Barre  

St-Pardoux 
Tél. 09 61 36 94 

 

S  5  
D  6  
L  7 
M 8 
M 9 
J   10 
V  11 

Pharmacie  
Seegers  

Place de la 
résistance  
Saint-Saud 

Tél. 05 53 56 97 
 

S  12 
D  13 
L  14 
M 15 
M 16 
J   17 
V  18 

Pharmacie 
Chemille  

4 pl 3 Coins  
Thiviers 

Tél. 05 53 55 00 80 

S  19  
D  20 
L  21 
M 22 
M 23 
J   24 
V  25 

Pharmacie 
Vignaud  

13 rue du général 
Lamy  

Thiviers 
Tél. 05 53 55 01 37 

S  26  
D 27  
L  28 
M 29 
M 30 
J   31 
 

Pharmacie  
Blanchard  

9 rue Braies Jaurès   
Thiviers 

Tél. 05 53 55 02 55 

La pharmacie de garde entre en fonction 
le samedi soir à 17 h  

et les jours de la semaine à 19 h 
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Vendredi 7 juillet 2017 à la sortie 
des classes, la cour de l’école s’est 
vidée de son agitation. Les élèves de 
l’école élémentaire se sont 
empressés de quitter l’école et, 
nous, personnel communal en avons 
profité pour investir les lieux en 
début de soirée. Nous nous sommes 
tous retrouvés (actifs et retraitées), 
dans la cour de l’école, pour fêter, la 
fin de l’année scolaire. 

 
Un moment de partage convivial, sous une chaleur d’été écrasante où entre collègues, et anciens collègues, 
nous nous sommes remémorés des souvenirs, récents ou anciens. 
Cela a été, pour chacun, une soirée simple et agréable.   

REPAS DU PERSONNEL COMMUNAL 

DOJO 

Les travaux du « tourner à gauche » sont 
terminés 

Vie de la commune 
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Vie de la commune 

LES ÉCOLES 

- Sortie au parc animalier des Monts de 
Guéret les loups de Chabrières en Creuse. 

- Voyage au Parc du Reynou qui est un parc 
zoologique situé dans le département de la 
Haute-Vienne, sur la commune du Vigen. 
Le parc s'étend sur plus de 60 hectares et 
compte plus de 600 animaux de plus de 130 
espèces différentes.  

LE CIRQUE EUROPEEN 

 

Les enfants de la cantine scolaire ont mangé 
dehors pour la fin de la saison d’école.  

Mardi 11 juillet à 20 h 30 et mercredi 12 juillet 
à 18 h 00, le cirque européen Italiano s’est 
installé au stade de La Coquille avec son 
spectacle de clowns, acrobates, magie, etc.  
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Vie de la commune 

Vendredi 4 août au stade de football de La Coquille, une soirée composée d’un marché festif 
et gourmand sera organisée par le comité des fêtes à partir de 19 h, suivie à 23 h par le tir sur 
place, du feu d’artifice organisé et offert par la municipalité.  

FEU D’ARTIFICE et MARCHÉ FESTIF 

CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET 2017 

La cérémonie du vendredi 14 juillet 2017 
s’est déroulée à 11 h place du Souvenir à 
La Coquille, au monument aux morts ; elle 
a été suivie du verre de l’amitié offert par 
la Municipalité au Club de l’espoir. 

POINT I 

JUDO TOUR DORDOGNE 

Il est ouvert tous les jours jusqu’au 31 août 
2017, de 10 h à 18h 30 avec une coupure entre 
14 h et 15 h 30 lorsqu’il n’y a qu’un seul agent 
d’accueil. 

Lundi 17 juillet, de 9 h à 12 h, sur la place du 
Souvenir, la mairie de La Coquille accueillait le 
comité de judo de Dordogne qui organisait le « Judo 
Tour Dordogne ». Une initiation gratuite à ce sport 
« viens te tester sur le tatami !" s’est déroulée tout 
le mois de juillet dans plusieurs villes du 
département.  
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Vie des associations - Animations 

Fonds de Commerce, Bureau de Tabac 
(Loterie, Journaux, Papeterie etc.) 
Renseignements auprès de M. KREUTZ 
Tél. : 05.53.52.81.21 
 

À VENDRE 

Mardi 4 juillet, un groupe de danseurs de 
l'association " AMITIÉ/DANSE " s'est rendu à 
l'EHPAD Henri Frugier pour divertir les résidents. 
Tous les 15 jours, les membres de cette association 
se retrouvent à la salle Saint Jean pour apprendre 
ou perfectionner les danses qu'ils souhaitent. Ce 
jour-là, la répétition s'est donc terminée par une 
"prestation" à la Maison de Retraite. Nous espérons 
avoir permis à nos aînés de passer un agréable 
après-midi. S'ils le souhaitent, nous sommes prêts 
à renouveler cette initiative ! 

ASSOCIATION AMITIÉ-DANSE 

 Samedi 24 juin, nous nous sommes retrouvés 
nombreux à l'EHPAD Henri Frugier pour partager 
avec les résidents et quelques familles l'excellent 
repas préparé par Jacques et son équipe. Gaieté et 
bonne humeur étaient au rendez-vous. Un 
accordéoniste a permis aux "fans" de danse 
d'esquisser quelques pas entre chaque plat. 
L’association des Amis de la Maison de Retraite 
remercie la Direction et le Personnel de l’EHPAD 
pour leur investissement sans oublier aussi les 
résidents qui ont œuvré pour la décoration et tous 
ceux qui nous apportent leur aide. Il faut souligner le 
succès remporté par la pesée du jambon. Puissions-
nous renouveler une telle journée l'année prochaine ? 
En un mot merci à tous, car l’Association peut ainsi 
continuer à offrir aux résidents animations et sorties 
pour améliorer leur quotidien. 

ASSOCIATION DES AMIS DE LA 
MAISON DE RETRAITE 

UN NOUVEL ARTISAN À LA COQUILLE 
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Vie des associations - Animations 

Gala du samedi 24 et dimanche 25 juin à l'Espace culturel 

LA MAISON DU PARC PROPOSE UN PROGRAMME 
D’ANIMATIONS 

 Du 11 juillet au 31 août, la Maison du Parc propose 
un programme d’animations riches et variées, à 
destination des familles les mardis et les jeudis, à 
l’étang de La Barde à La Coquille. Les mardis 
matin, venez pêcher en famille avec la fédération 
départementale de la pêche et de la protection du 
milieu aquatique de Dordogne ; animation par 
l’AAPPMA « les Fervents de la Valouze ». Les 
matinées du jeudi seront consacrées à des 
animations « nature » ludiques, proposées par la 
Cité découverte nature (fabrication de jouets, 
chasses au trésor, découverte des animaux de 
l’étang…) et par l’association "Au fil des cimes", 
qui anime une activité de Grimpe d’arbres le jeudi 
24 août.  

Nouveauté 2017 ! Une chasse au trésor originale, en 
téléchargeant l'application mobile et en partant à la 
recherche de la cache de Zécolo.  
Contact : 05 53 55 36 00 
 

Le Pas K'dansé reprendra ses ateliers la semaine du 11 septembre. Les inscriptions pourront se faire  
le 9 septembre à partir de 17h00 à la salle de danse (derrière la mairie).  
Voici l'organisation proposée pour les ateliers (elle pourra être modifiée en fonction du nombre d'inscrits 
dans chaque groupe.) :                                                   

Tarif par trimestre 
Lundi : classique (débutant) 17h15 – 18h15 (54 €)  - classique (non-débutant) 18h30 – 19h30 (54 €) 
Mardi : découverte (PS -GS) 17h00 – 17h45 (41€) -  intermédiaire (CM1-6e) 18h00 – 19h00 (54 €) 
Vendredi : initiation (CP-CE2) 17h15 – 18h15  (54 €) - avancé (5e – lycée) 18h30 – 19h30 (54 €) 
Atelier douceur 20h30 – 21h30 (54 €) - danse adulte d'expression africaine 21h30 – 22h30  (54 €) 
 

LE PAS K'DANSÉ 

Réduction de 5€/trimestre pour le 
deuxième inscrit d'une même famille 
ou l'inscription à un deuxième atelier. 
Possibilité d'échelonner le règlement si 
besoin. Paiements acceptés : chèques, 
espèces, chèques vacances, coupons 
sport.  

Contact Tél. : 06 38 36 70 10 (Annette 
Auvray)  
Facebook   
Bel été à tous. 
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LES TROMPES DE CHASSE CONCERT FONTANAROSA 

Vie des associations - Animations 

Trois spectacles Tziganes se sont déroulés à La 
Coquille en plein air, place de l’église à 20 h 30. 
Vendredi 21juillet, une pièce Amaro Lil. Samedi 
22 juillet, un conte musical Lettre à la Poule. 
Dimanche 23 juillet, un concert mélodies 

 

Dimanche 16 juillet, à partir de 17 h, à l’Espace 
culturel, les maires de La Coquille et de Saint-Pierre-
de-Frugie ont présenté un concert de musique 
classique donné par le violoniste Patrice 
Fontanarosa, organisé par l’association « Lu Pais do 
Talis et de les lévadès ».  

Vendredi 30 juin, à l’église de La Coquille, 
Les Échos de Bonnac ont donné un concert de 
trompes de chasse, événement organisé par 
l’ACCA, présidée par Jean-Claude Bappel.  

Conte musical Lettre à la Poule 
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CLUB DE TENNIS 

RÉSIDENCE D’ARTISTE 

CLUB DE GYM 

Vie des associations - Animations 

Jeudi 6 juillet 2017 au stade de La 
Coquille pour clôturer la saison, le club 
de gymnastique a terminé son dernier 
cours autour d'un pique-nique. La 
reprise des cours s'effectuera début 
septembre. 
Contact : Coralie Puyrigaud 
Tél : 06.64.41.68.35 
 

Le Tennis club de La Coquille, représenté par sa 
présidente, Aude Faye, a organisé son tournoi 
d’été, sur 15 jours de jeux à La Coquille, 
réunissant 60 inscrits. Dimanche 9 juillet se jouait 
la finale, messieurs, au terrain de La Barde. Sous 
un ciel menaçant, Mathieu Viacroze (5/6) de 
Thiviers rencontrait Théo Dufreix (15/4) de La 
Coquille. Après un match disputé avec 
détermination, Mathieu Viacroze s’est imposé en 
6/1 – 6/1. La finale des femmes a été remportée 
par Estelle Bourzac (15) de Nice, contre 
Gwendoline Valade (15/2) de Thiviers. 

Sortie de résidence à l’Espace culturel de La Coquille 
Jeudi 5 octobre 2017 à 20 h 30 

 
Le gardien des ombres, compagnie Maesta Théâtre 
sera accueilli en résidence pour 12 jours à l’Espace 
culturel de La Coquille, dans le cadre de la 
programmation sur le territoire du Nantholia-Espace 
Culturel. Ce moment de présence d’une équipe 
artistique sera émaillé de temps de rencontres avec 
les élèves des écoles du secteur et les élèves du 
collège. En rentrant avec envie, mais discrétion, les 
curieux pourront également aller découvrir l’envers 
du décor.  
Benjamin Ducroq, metteur en scène, comédien et 
musicien dans le spectacle, sera présent le lundi 11 
septembre à 20 h à l’Espace Culturel de La Coquille. 
Rendez-vous à l’espace culturel du 25 septembre au 

6 octobre pour en savoir plus ! 



P. n°13 
 

  

Informations pratiques 

Prochaine collecte jeudi 3 août 
2017, de 15 h 30 à 19 h à 
l’Espace culturel de La 
Coquille 

DON DU SANG 

Vie des associations - Animations 
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Dans le cadre d’un partenariat, la Gendarmerie Nationale et le Parc naturel régional Périgord-Limousin, 
organisent des patrouilles équestres de mai à octobre, sur différents sites (planning ci-dessous) 

Informations pratiques 
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UNE PROMENADE À LA COQUILLE 

Le temps est gris pour cette fin de matinée à La Coquille, je découvre pour la première fois la fête de l’escargot elle 
est en pleine effervescence. Une fine odeur de ce succédané beurre d’escargot persillé et relevé d’ail embaume le 
quartier de la gare. Les visiteurs sont très enthousiastes, ils se précipitent en direction de l’avenue de la gare lorsqu’ 
une pluie très fine apporte tendrement sa bénédiction au spectacle des Clodettes d’un genre spécial. Ces danseuses 
(des hommes travestis en femme) sont précédées par la « bandas d’Objat » une clique au réel talent énergique et 
débordant. Les discutions s’animent autour du jeu de pétanque « à qui est le point ?» Les calèches vont et viennent 

au son du Tuba et de la grosse caisse. Les rouleurs de 
barriques venus de Saint-Émilion, exercent multiples 
démonstrations de leur habileté. Les stands de 
bimbeloterie, auto-scooter, pousse-pousse, et autres 
sont assaillis par les visiteurs. Lorsque tout à coup un 
« clac ! est immédiatement suivi d’un ploc ! » En fait, 
il s’agit de l’éclatement d’un ballon touché par une 
balle au stand de tir à la carabine, à la proximité de 
celui-ci, il se dégage une odeur de poudre calcinée. 
Un ensemble de musique métissée émane de la fête 
dédiée à ce gastéropode Coquillard, les sons se 
diffusent et se fondent dans les rues voisines du 
Bourg. Non loin de là, les enfants s’en donnent à cœur 
joie sur la structure de glissade gonflable. La 
circulation sur la route nationale 21, se poursuit 
imperturbablement au-devant du stand de la sécurité 

routière. Tout à coup un aboiement tranche l’ambiance, il s’agit d’un chien de madame Breton qui présente son 
activité de dressage. C’est ainsi que je décide d’aller me recueillir dans le silence d’un quartier de La Coquille celui 
de la Rebeyrolie. Au voisinage immédiat du collège « Charles De-Gaulle », une odeur suave générée par cette pluie 
très fine parvient à mes narines. Ces minuscules gouttelettes viennent percuter mon visage comme pour me guider 
dans mon inspiration. Je les accompagne, volontiers, et je me laisse ainsi aller au gré de mes émotions. Je me dirige 
vers le village de la Rebeyrolie, fort surpris par les propriétés qui jouxtent la voie communale sans issue, elles sont 
d’une éclatante flamboyance. Certaines inspirent le respect par leurs murs en pierres vieillies. Poursuivant mon 
chemin, au voisinage d’un pré dans lequel des vaches broutent une herbe généreuse, mon attention est attirée par un 
petit mulot, qui semble être pris de terreur, je l’observe est-il malade ?  En effet, je ne tarde pas à découvrir une scène 
très cruelle certes, mais d’une remarquable beauté. Confondue dans les herbes de l’accotement, une vipère bien 
repliée en forme de S, pour être prête à frapper pour mordre sa proie lorsque celle-ci sera à la bonne portée. Le fait, 
de faire aller et venir sa langue fourchue pour exciter et inciter le petit mulot à s’approcher un peu plus d’elle. Mais 
c’est aussi pour le reptile, un organe destiné à capter les odeurs, les substances chimiques et les émissions de 
température. Alors, je décide de frapper fermement le sol par un coup de pied sec et vertical, le petit mulot s’enfuit 
et le reptile aussi, ces deux animaux se sont dirigés dans le pré avec les vaches. C’est un fait de pur hasard si ce petit 
rongeur a eu la vie sauve. Les habitants de la Rebeyrolie bénéficient d’un cadre de vie exceptionnel émaillé, surtout 
par des joies de la nature. Il règne dans ce quartier une ambiance chaleureuse harmonieuse et conviviale. Pour s’en 
convaincre, la fête des voisins pour laquelle, le froid et la pluie n’ont pas altéré le dîner frugal. La table a été installée 
dans une ancienne grange en cours de réhabilitation. Une ambiance exceptionnelle a entouré les convives par des 
récits et l’évocation de multiples et divers souvenirs d’antan. Il faut préciser que les maîtres des lieux, Virginie et 
Marc ont tout mis en œuvre, pour maintenir une ambiance d’enthousiasme auprès des participants jusqu’à très tard 
dans la nuit froide.  La Rebeyrolie, plus qu’un lieu, c’est un site au sein duquel, le paysage et le voisinage sont les 
mamelles d’une vie agréable et harmonieuse pour toutes les générations confondues. 

          Syriex Robert Daniel 

  

Histoire de La Coquille 
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